
Alors, prêt à continuer à faire grandir ton épargne ?

Merci Super Nina ! 
Si tu peux descendre 
de la table s’il te plaît 
maintenant ?

Donc, je garde une sécurité financière 
tout en ayant la liberté de décider plus tard ?

Exactement !!

Si ton épargne n'est pas disponible, tu peux demander 
un remboursement pour "Cessation du contrat de travail".

Et pour mon Plan d'Épargne 
Retraite (PER) alors ? 

À la retraite, les 
sommes du PER sont 
disponibles. Tu peux en 
profiter ou laisser ton 
épargne fructifier pour 
tes futurs projets !

À la retraite, si ton épargne 
est disponible sur le Plan 
d'Épargne Entreprise (PEE), 
tu peux en profiter tout 
de suite !  

Intéressant !

Que va devenir mon épargne  une fois à la retraite ? Bonne question papa !




